TITRE EXECUTOIRE PAR
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Titre exécutoire de facon provisoire, c’est-a-dire méme en
présence de 1l'exercice de voies de recours et du caractere non
définitif dudit titre. C’est donc un titre assorti de
1’exécution provisoire. En vertu de la loi ou d’une mention
expresse de la décision de justice qui tranche un litige. Le
titre exécutoire peut ainsi étre de droit (lorsqu’il est tiré
directement d’une disposition légale) ou d’origine judiciaire
(mention spécifique d’une décision de justice. Voir aussi
Titre exécutoire).
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